Par arrêté n° 888 CM du 25 juin 2003.— Les espaces de spectacle et de promenade de la place “To’ata” sont mises à disposition gratuitement à l’établissement public “Heiva Nui” le 29 juin 2003 dans le cadre de la célébration de la fête de l’Autonomie (Hivavaevae).

Cette mise à disposition gracieuse comprend l’utilisation de l’espace scénique, du matériel de spectacle (son et éclairage) et du personnel technique.

